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L'ORIGINE DU DÉCRET D'INTERDICTION 

DES PRODIGUES 

La doctrine COUlante (J) admet que le prodigue, fra.ppé 
d'incapacité par la loi des XII Tables, est toujours interdit et 
que son interdiction émane d'un décret du préteur. Elle admet 
également quo le prodigue interdit a d'abord été celui qui 
disper e les bona paterna avitaque (PAUL, Sent. 3, 4a, 7), qu'elle 
envisage comme les bien ' dont il a hérité ab intestat. Elle 
admet enfin que, dans la suite des temps, le prodigue toujours 
interdit fut soumis, tantôt à la curatelle légitime des agnats et 
de gontils, s'il est héritier ab intestat, ta.ntôt à la curatelle 
dative, s'il est héritier te tamentaire de 'on père. (ULP. Règl., 

12, 2-3). 

Nou voudrions tenter, dans cette trè courte note dédiée 
à notre éminent collègue belge, M. Georges CORNIL, de démon
trer que le régime appliqué aux prodigues à l 'époque ancienne 
n était pas tel qu'on l'enseigne communément. 

Le point de départ de notre opinion nous a été fourni par 
l'étude de M. De Visscher qu'on trouvera ci-après (2). Le roma
ni .te gantois nou semble avoir pleinement raison lorsqu'il 
prouve que les deux in titutions de la curatelle e~ de l'inter
diction sont es entiellement différentes dans leur origine et 
dans leurs applications, la curatelle légitime frappant seule le 
prodigue héritier ab intestat, à l'exclu ion de toute interdiction 

(1) Citons simplement les J1anuels de MM. P. F. GIRARD, 7e éd., Paria, 
1924, pp. 235-236, et EDOUARD CUQ, Pa.ris, 1917, p. 225 et le derniel 
tra.ité paru, P. BONFANTE, Corso di Dil'itto 1'Omano, t. l, Rome, 1925, p. 484. 

(2) F. DE VI 'sen'KR, La cllmtelle et l'inte1'diction des prudigues, dans 
lcs JVIélrmges Cornil. 
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par le magistrat. Notre dessein très limité se bornera donc à 

essayer de fortifier les idées si neuves de notre collègue en 

recherchant quel a été le premi "1' enlploi de l'interdiction 

par le préteur. 

1. 

La portéo originaire de l'in titution dépend toute entière do 

Pinterprétation à donner au texto connu des Sentences do 

PAUL (Se·nt. 3, 4a, 7) qui nous a conservé la formule du décret 

d'interdiction du préteur: 
Moribus per praetorem bonis interdicitur hoc nlodo : QUANDO 

TIBI BONA PATERNA AVITAQUE NEQUITIA TUA DISPERDIS LIBE

ROSQUE TUOS AD EGESTATEM PERDUCIS, OB EAM REM TIBI 
AERE (1) COMMERCIOQUE INTERDIOO. 

L'opinion commune voit dans les bona paterna avitaque 
le biens hérités ab intestat des ancêtres paternels par opposi

tion aux acquêts. Et comme ULPIEN (Règl. 12, 2-3) nous dit 

que le prodigue héritier ex testamento parentis échappe à la 

curatelle légitime, pour être soumis à la curatelle dative, elle 

conclut que le prodigue héritier ab intestat des biens de famille 

est à la fois frappé d'interdiction par le décret (en vertu du sens 

qu'elle donne au texte du décret) et soumis à la curatelle 

légitime (en vertu d'un argument à contrario tiré du pa age 
d'ULPIEN). 

Nous n'avon pa à montrer que cette opinion repo 'e sur 10 
postulat d'une coordination prétendue nécessaire entre les 

deux institutions de la curatelle légitime et de l'interdiction 

par le magistrat, quelle que soit l'opposi~ion entre une 

(1) On sait que les éditions courantes portent « ea 1·e». La leçon « aere » 

procède de celle du meilleur ms., le Monac. D. 2. CUJAS avait signalé 
l'intérêt de cette leçon (éd. Naples, t. I, col. 416) ; elle a été formellement 
adoptée par M. CH. ÂPPL1J;TON, d'abord dans la Rev. gén. de d1'oit, 1893, 
p. 247, puis dans le Te8tament 1'omain, la méthode du dt'oit compa1'é et l'authen
ticité de8 XII Table8, Paris, 1903, p. lll, n. 4, et par nous-même, N . R. H., 
t. XXXIII, 1909, pp. ] R-I- 185 (Jes remarques <10 l\I, CH. .A.prT"E'I'ON nOUR 

a.vaient alors échappé). 
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institution basée sur la loi ct uno inRtitution honorairo fondée, 

d'après 10 pas, age même de PAUL, sur 1eR mores. La dissocia

tion des deux idées s'impose, bien au contraire, et c'est 10 

grand mérite de M. De Vis cher de l'avoir opérée. 

Mais l 'opinion la plu répandue repo e au i sur une inter

préta.tion des mots bona paterna avitaque qu'elle croit incon

tostable (1). Nous pem;ons, quant à nOUf, que ceR nlOtN déc:i

Hif:;; doivent être compris autrement. 

A notre 'ens, il.' 'e rapportent à tout autre choRe qu'à la 

masse des bien qui proviennent de l'hérédité ab intestat; il' 

,e rapportent aux bienfl hérités par te tament du père ou do 

l'ancêtre paternel, ex testamento parentis, pour employer 

l'oxpreflsion même des Règles d'ULPIEN, 12, 3: 

A praetore conAtituitur curator, quem ip,'e praetor voluerit, 

libertinis prodigis itemque ingenuIR, qui ex tostamento paron

tis heredes facti male di 'ipant bona ; his enim ex loge curator 

dari non poterat, eum ingenuus quidem non ab intostato, sed 

ex tostamento hores factus sit patri, libortinus autem nullo 

modo patri here' fiori possit, qui nec patrem habuisse 
videtur, eum ervilis cognatio nulla sit. 

On n'a pas remarqué, en effet, 'embl~-t-il, qu'il existo uno 

correspondance parfaite dans le~' termOt:l entre les doux pas

Rages d'ULPIEN et de PA L. Le mot parens, employé par 
ULPIEN déRigne, d'une façon sûre, tout ascendant paternel) 

le père, le grand-père. La définition mêm<; du mot parens par 

GAIU ne lais e aucun doute à cet égard (2). En con équenee, 

le ' bona paterna avitaque du pas age d~ PAUL repré 'entent 

(]) \T oyez en particuli l' l'a,rticle do H. KR EG ~~ l't, clans la Zeü8c}mjt 
Ù. Grünhut, t. XXXlX, 1912, pp. 344 ·331. 

(2) Dig. 50, 16, de V. ., 51 (GAlUs libro vicensimo te?·tio ad edictum pro
vinciale): Appelhüione ,parentis', non tantum pa.ter, seù tiam avus el, 
proavus et dcinceps omnes superiores continentur : [sed C't mater et a.via et 
pl'o}wip,]. M. LENEL Pnling. iur. civ, t. l, col. 232, n. 2 (sur GAlUS, nO 34!)), 
observ0: I( v. Gai. 2,158 : ut potius parentis bona. veneant : se.d huic loco 
'I:erbn dejinitionis, s('ù 0t mater, etc. 11011 COIIVClli1/llt. » La. rn.i , on f'!'1t, S" JlH 

doute que la. finale est Ulle interpolation. 
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les biens venus au prodigue par le te tament de son père ou de 

son aïeul. 
C'est donc eulement contre le citoyen qui dilapide le biens 

de cette origine que le préteur sévira. Celui qui a hérité de ses 
ancêtre ab intestat n'a pas à subir la anction prétorienne de 
l'interdiction, et cela se comprend puisqu'il tombe ous la 
sanction de la. loi des XII Tables, la mi e en curatelle légitime 
des agnats ou des gentils. A l'inverse, on conçoit que le préteur 
ait été anlené à intervenir judiciairement contre le prodigues 
qui dis ipaicnt les bien hérité' par testament, attendu quc 
ces prodigues, d'aprè. le texte formel d'ULPIEN, n:., recevaient 

aucun curateur légitimé (1). 
Au reste, l'intervention du préteur 'appuie, aux terme 

mêmes du passage de PAUL, sur les mm'es, ur la coutume. 
'ost dire trè' nettement que la lex, la loi des XII Tables, avait 

laissé en dehors de ses prescription toute une catégorie de 
prodigues qui échappaient à la surveillance de leur famille, 
ou mieux de leur gens, et demeuraient libre de ruiner leurs 

enfants. 
TI resterait à chercher d'où pouvait venir cette limitation 

volontaire de la lex. Une seule explication nous en semble 
po sible: l'autorité du testament, conçu primitivement 
comme une arme de combat contre la pui sance de la gens. 

Mais nous ne voulon pa insi ter ur cette idée importante 

que développe M. De Vi scher. 

II. 

Une deuxième question se pose: de savoir quello Ollt la. 

date d'apparition du ystème prétorien ~ 
Les termes mêmes du décret parlent simplement d'interdire 

(1) On pourrait objecter qu'ULPIEN, Règl., 12, 2, dé igne pa.r les mot.s 
prodigus cui bonis interdicturn est, celui qui est en cmatelle légitime et auquel, 
selon nous, ne s'applique pas le décret d'interdiction du préteur. L'objection 
est réfntée par M. D Jj; Vn:;s H~Jt, dîmS on artiC'le cité. 
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au prodigue les acte qui rentrent dans l'aes commerciumque. 
Aucun texte n'indique comment fonctionne en pratique cette 
interdiction. A l'époque classique, elle aboutit à la mise du 
prodigue sous la surveillance d\ln curateur nommé pal' le 
magistrat lui-même. Mai l'organi ation de la curatelle dative 
exista-t-elle dès le moment où le décret a été imaginé par un 
préteur inconnu, ou bien la curatelle dative n'est-elle apparue 
que postérieurement 1 

10 En acceptant la première hypothèse, qui conduit à la 
coexi tence du décret et de la curatelle dative, on arriverait 
à trouver une date, pour l'origine du décret. 

En effet, il pa.raît peu vraisemblable que les préteuŒ aient 
pu nommer des curat~urs aux prodigues de leur propre initia
tive, moribus, antérieurement au VIe siècle. D'une part, une 
loi a été nécessaire pour l'institution de la tutelle dative, la loi 
Atilia votée avaD:t 568/186 (1). D'autre part, une loi a été 
nécessaire aussi pour l'institution de la curatelle dative des 
mineurs de xxv ans prodigues (coupable de lascivia), la loi 
Plaetoria, votée avant 562/192 ou 563/191 (2). 

Si un vote du peuple a été regardé comme indispensable 
pour établir la curatelle dative des mineurs de xxv . ans pro
digues, c'est que la coutume n'admettait pas encore que 10 
préteur eût le pouvoir de donner des curatelles à tous le . . 
prodigues en général. L'origine de l'interdiction par décret 
. 'crait donc pospérieure à la f?il3 à la loiPlaetoria et à la loi Atilia. 
Peut-être aurait-elle été relativement proche encore de ses 
début quand, selon le récit de V ~ÈRE-MAXIME (3), le préteur 
frappa d'interdiction, en l'an 662/92, Fabius Maximus qui 
dissipait les biens dont son père l'avait institué héritier. 
Remarquons, en incidente, l'allusion de l'auteur à un prodigue 

(1) GIRARD, op. cit., p. 216. 
(2) Vita lYlarci, chap. X, passage que nous interprétonl dans 10 sons 

indiqué par KARLOWA, Rom. Rechtsgeschichte, t. II , p. 308. 
(3) VAL. MAX., III, 5, 2: « ... Quero ergo niroia patrie indulgentia here-

dem reliquerat, publica eeveritas exheredavit.» 
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institué héritier, a.llusion qui vient confirmer notre hypothèse 
sur le sens des bona paterna avitaque et sur la. connexité à 

établir entre leur dissipation et l 'interdiction . 
2° i la. curatelle dative n'est apparue quo po"tél'irurornont 

au décret (J'interdi<;tion, celui-ci pourrait avoir existé dès 
avant la seconde moitié du VIe iOO1e. En ce cas, il y aurait 
eu une période durant laquelle l'interdiction eût produit 
des effets propres, et d'ailleurs inconnus, peut-être d'ordre 
moral seulement. 

De toute façon 10 reglmo de l'intordiction daterait (l'une 
époque pluf-: récente qu'on no le dit d'habitude et, q opl que 
soit, on âge, Rora,it a ez éloigné dans le tcmpH du ~y<.;tème 
archaïque deci XII Table .. ' (1). D'aill urs, l'activité créatrice 
du préteur ne s'ost exercée, dan tous les domaine.', que de 
deux à trois siècles environ aplè' les Décemvir~ _; pourquoi 
aurait-clIo été, par extraordinaire, i plécijJitée on matière de 
prodigalité? 

PAUL iOLLINET. 

(I) M. Ivo [F 1"1", Znr Geschichte der Prodignlitiilserkliirung, Vienne, 1911, 
se prononce a.ussi (p. 17-19) en favenr de l'âge récent du déCl'et d'inter· 
diction (tel que Pa.ul le rapporte), mais pour d'autres raisons, car il admet 
la. doctri !J;éllérale SUl' le sens des mots bonn paternn avit((f]uc. Son origina.. 
lité consiste à voir dan le toxte ùe Valère-Maxime la première extension 
de l'intol'ùiç:tion au prodigue qui dis::iipe,JsJs biens acquis ex testumento pat ris 

(p. 19-21), 


